Bonjour,

Merci pour votre retour. C’est la première fois que je suis confronté à une demande de complétion de ce document. Toutefois, étant donné que nous sommes propriétaires d’un grand nombre de locaux répartis sur de nombreuses communes et adresses, la complétion de ce document s’avère complexe pour l’ensemble de notre patrimoine.

Pour rappel, la procédure à suivre est décrite dans la note interne du 26 octobre, n°2022-08-39 [Annexe 3HLM], en utilisant les requêtes « HLM Bâti » et « HLM non bâti ».

En cas de difficultés concernant l’extraction, je vous invite à contacter M. Maniquaire, du Bureau GF-3A Division 1 - Section 1A, au 01 53 18 09 22.
